
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) 2018/605 de la Commission du 19 avril 2018 modifiant l'annexe II 
du règlement (CE) no 1107/2009 en établissant des critères scientifiques pour la détermination des 

propriétés perturbant le système endocrinien 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 101 du 20 avril 2018) 

1.  Considérant 8, et aux articles 2 et 4: 

au lieu de:  «20 octobre 2018», 

lire:  «10 novembre 2018». 

2.  À l'article 3: 

au lieu de:  «20 octobre 2025», 

lire:  «10 novembre 2025». 

3.  À l'annexe, points 1) et 2): 

au lieu de:  «20 octobre 2018», 

lire:  «10 novembre 2018».   

Rectificatif au règlement (CE) no 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 190 du 12 juillet 2006) 

Page 27, à l'article 42, paragraphe 4: 

au lieu de:  «4. Le transfert ne peut avoir lieu que si, outre les exigences prévues au titre II:» 

lire:  «4. Le transfert ne peut avoir lieu que si:».  
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